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Vos questions Vie pratique

JÊkàiï
Wu/ )\ mlw !w\ ^ J'jfuz M

m Droits Par Sylviane Wehrli

Restitution de garantie de loyer
J'ai loué un appartement entièrement rénové, dans ma maison.
Les locataires vont partir et je leur demande des frais pour les dommages
qu'ils ont causés, mais qu'ils contestent. Ils demandent la restitution
de la garantie. Quelles sont les démarches à entreprendre?

Les
frais de répara¬

tion pourront être

pris sur la garantie
de loyer déposée à

la banque dans les circonstances

suivantes:
• Bailleur et locataire

signent une convention
fixant la manière de restituer

la garantie; c'est
dire qu'ils décident, sans
intervention extérieure,
le montant attribué à la
remise en état de l'appartement.

• Si aucun accord n'est
possible, le bailleur peut
intervenir en introduisant
une poursuite en réalisation

de gage contre son
ancien locataire. Si le
débiteur ne fait pas opposition

au commandement
de payer, la garantie de

loyer sera libérée selon la
poursuite. S'il fait opposition

au commandement
de payer, le bailleur
devra s'adresser à la
commission de conciliation

en matière de loyers pour
tenter de régler le conflit
à l'amiable; si la
conciliation échoue, le bailleur
ouvrira action devant le
tribunal des baux.

• Devant la justice civile,
chaque partie doit apporter

la preuve de ce qu'elle
demande. Or, pour le
bailleur, une première
difficulté se présente:
comment prouver l'état dans

lequel était l'appartement
lors du départ de l'ancien

locataire? Pour éviter
toute contestation, il y a
lieu de prendre des

précautions, à savoir de
demander un constat
d'urgence sous autorité de

justice (dans le canton de

Vaud, la justice de paix).
Ainsi la garantie est libérée
d'entente entre les parties
ou selon le résultat d'une
procédure judiciaire, cette
dernière solution entraînant
des frais et prenant souvent
beaucoup de temps.

Mon argent Par Jean-Louis Emmenegger

Des sous pour mes vacances
«Je pars bientôt
en vacances:
quel argent
dois-je prendre
avec moi»?
nous demande
M. G. F. à M.

Comme
nous ne

savons pas où
vous allez, notre
réponse sera très

globale. L'idéal est de prendre
des billets de banque du

pays de vos vacances, que
vous achèterez en Suisse

Générations

avant de partir. Les banques
disposent des devises de

presque tous les pays du
monde. Il est aussi fort utile
d'avoir des euros (pour les

pays nordiques et
méditerranéens). Ou des dollars
américains pour tous les

autres pays du monde. Car
la devise US est acceptée
jusqu'aux endroits les plus
reculés du monde.
Il peut s'avérer utile de

prendre sa carte de crédit
(Visa, Mastercard, etc.),
certains hôtels ou agences
n'acceptent que des cartes
de crédit comme moyen de

paiement. Mais faites-en un
usage modeste, car vous

devrez payer les commissions

sur vos achats en
devises (souvent près de 4%)
à votre retour!

La carte
Travel Cash
Les chèques de voyage ont
longtemps eu la cote :

négociables dans les banques et
les hôtels, ils étaient «sans
risque» en cas de vol ou
perte. Mais ils sont peu à

peu remplacés par le
nouveau moyen de paiement
pour touristes, la carte
Swiss Bankers Travel Cash.
Toutes les banques la
vendent. Le client la charge

d'un montant en euros ou
en dollars Elle permet de
retirer des espèces locales
dans plus de 900 000
distributeurs de monnaie dans
120 pays. En cas de perte,
elle est remplacée avec le
montant en solde. Sa validité

est illimitée. Chaque
retrait vous coûtera 3 euros
ou 3 dollars.

Notre conseil: pensez
à ces questions de billets
de banque et de cartes
assez tôt! Parlez-en à votre
banque. Et prenez avec
vous les numéros de
téléphone d'urgence
en cas de perte ou vol.
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